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3L’essentiel en bref 

L’atopie et l’allergie sont de plus en plus répandues puisqu’elles concer-
nent 20-30 % de la population. 

Les métiers à risque d’allergie sont aussi très nombreux et leurs caracté-
ristiques sont parfois difficiles à définir 1. Comment faut-il réagir lorsqu’un 
futur apprenti allergique choisit précisément l’un de ces métiers ? Une 
façon simple et rapide serait de lui dire de renoncer à son projet. Mais, 
dans une période où les places d’apprentissage se font rares et chez un 
jeune très motivé, cette attitude n’est pas acceptable. 
Actuellement, peu de médecins du travail sont à disposition, et le méde-
cin praticien est souvent le premier relais de la prévention primaire, ce 
qui lui confère un rôle important.

Cette brochure présente des situations cliniques issues de la consulta-
tion ; ces cas sont analysés conjointement par une allergologue et un 
médecin du travail pour présenter une synthèse concrète avec des 
conseils à l’attention des médecins traitants. Ces conseils sont proposés 
à l’aide d’objectifs qui prennent en compte le risque individuel, la place 
de travail, très variable pour un même métier, les mesures de protection 
ainsi que le suivi de l’apprenti.

•	 La motivation du jeune est un facteur important à prendre en compte.
•	 Il faut intégrer les tests de fonction pulmonaire et allergologiques dans 

l’anamnèse, la clinique et le suivi à la place de travail, à cause du 
manque de valeur prédictive significative des tests allergologiques et 
vu le fait que 20 à 30 % de la population générale ont des tests cutanés 
positifs sans symptômes.

•	 Les tests de dépistage systématiques avant l’emploi sont décon-
seillés. Il faut renoncer à utiliser un questionnaire de dépistage admi-
nistré par le service du personnel. Il faut savoir que les personnes 
non atopiques peuvent aussi développer une allergie professionnelle et 
seul un médecin est habilité à faire l’appréciation clinique du jeune.

•	 Un préapprentissage et le suivi régulier permettent de tester la moti-
vation et d’éviter les fausses routes coûteuses pour le jeune. 

•	 Les études prospectives sur les apprentis sont peu nombreuses mais 
ce sont elles qui conviennent le mieux à la détection précoce de symp-
tômes. C’est souvent pendant l’apprentissage 14,2 que se déclarent 
l’hyperréactivité bronchique, les sensibilisations aux aéroallergènes et 
aux allergènes de contact.









Farine blanche

après 7 minutes

Examen clinique 
Les muqueuses nasales sont pâles et œdémateuses  
avec des sécrétions claires.
On ausculte des sibilances à l’expiration forcée.

Figure 4 : Courbe débit/volume avant et après bronchodilatateur

Fonctions pulmonaires 
Obstruction légère à modérée (VEMS à 62 % de la valeur prédite 
avant bronchodilatateur), réversible.

Bilan allergologique 
Tests cutanés standards : négatifs

Figure 5 : Test cutané positif à la farine blanche 
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Tests cutanés spécifiques :
–	 farine blanche 	 ++++ 
–	 farine complète 	 +++ 
–	 α-amylase 	 ++++
–	 poils de rat 	 +++ 
–	 latex 	 ++

Sérologie :
IgE totales : normales
IgE spécifiques : négatives

Diagnostics
•	 asthme bronchique et rhinoconjonctivite
•	 allergie à : rat, farines, α-amylase
•	 urticaire de contact au latex 

Traitement
•	 corticostéroïdes topiques et bronchodilatateurs 
•	 protection : masque, gants en vinyle
•	 ↓ allergènes professionnels et domestiques 

Questions : 
S’agit-il d’une maladie professionnelle ?
Si oui quelles démarches entreprendre pour la faire reconnaître ? 

Que peut-on proposer à la patiente ?
Le tableau clinique et les tests cutanés suggèrent d’abord une relation 
avec l’activité professionnelle, mais ensuite la possibilité d’une allergie 
domestique à l’épithélium ou à l’urine de rat. Dans les deux cas, le 
médecin annoncera le cas à l’assurance LAA (SUVA ou assurance privée) 
comme probable maladie professionnelle. Si l’entreprise est dotée d’un 
médecin du travail, le médecin traitant s’adressera à lui, d’entente avec la 
patiente, pour connaître les conditions de ce travail. 

Les épisodes de dyspnée au travail et l’importante crise d’asthme consti-
tuent un pronostic défavorable.  Il faut alors discuter l’indication à une 
déclaration d’inaptitude. La SUVA est la seule instance à pouvoir prendre 
cette décision : elle précisera si la patiente peut bénéficier d’indemnités 
pour un nouvel apprentissage avec un salaire acceptable. Il importe de 
préciser que ceci est possible puisque l’apprentie a exercé le métier dan-
gereux depuis plus de trois cents jours durant les deux dernières 
années. 
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